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PREPARATION ET D'ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  ET SUR 

LE CONTROLE INTERNE 
ARTICLE L.225-37  DU CODE DE COMMERCE 

 
 
Le rapport du Président du Conseil d’administration sur le contrôle interne est établi en application de 
l’article L. 225-37 du code de commerce.  
 
Sous l’autorité du Président, les contributeurs à la réalisation de ce rapport ont notamment été la 
Direction Financière et Juridique de la Société. 
 
La société a choisi de se référer depuis 2010 au Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs 
moyennes et petites élaboré par Middlenext en septembre 2016 estimant qu’il est plus adapté à la taille 
de la société. Ce code Middlenext est disponible sur le site internet de Middlenext 
(www.middlenext.com) ci-après le Code de référence. 
 
Le conseil d’administration a pris connaissance du Code de référence, et notamment des éléments 
présentés dans la rubrique  « points de vigilance » de ce Code. 
 
Le tableau ci-après explicite l'application des recommandations du code précité : 
 
Recommandation du code de gouvernement d'entreprises pour les valeurs moyennes 

et petites de Middlenext de septembre 2016 
Application au sein 

de DMS 

R1 : Déontologie des membres du conseil Non Respecté 

R2 : Conflits d’intérêts Respecté 

R3 : Composition du conseil - Présence de membres indépendants au sein du conseil Non Respecté 

R4 : Information des membres du conseil Respecté 

R5 : Réunions du conseil et des comités Respecté 

R6 : Mise en place de comités Non Respecté 

R7 : Mise en place d'un règlement intérieur du Conseil Non respecté 

R8 : Choix de chaque administrateur Respecté 

R9 : Durée des mandats des membres du Conseil Respecté 

R10 : Rémunération de l’administrateur Respecté 

R11 : Mise en place d’une évaluation des travaux du conseil Non Respecté 

R12 : Relation avec les « actionnaires » Respecté 

R13 : Définition et transparence de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux Respecté 

R14 : Préparation de la succession des « dirigeants » Respecté 

http://www.middlenext.com/
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R15 : Cumul contrat de travail et mandat social Non Respecté 

R16 : Indemnité de départ Respecté 

R17 : Régimes de retraite supplémentaires Respecté 

R18 : Stock-options et attribution gratuite d'actions Respecté 

R19 : Revue des points de vigilance Respecté 

 
Les recommandations suivantes ne sont pas appliquées en totalité ou partiellement : 
 

• R1 (Code de déontologie) 
Il n’y a pas à l’heure actuelle de code de déontologie pour les organes de Direction de la Société. 
Les administrateurs n’ont aucune limitation d’intervention. 
Chaque administrateur est tenu d'être propriétaire d'un nombre d'actions fixé statutairement à 50 
(cinquante). 
 

• R3 (Membres indépendants) 
A ce jour, un seul membre indépendant sur les deux membres préconisés par Middlenext figure parmi 
les administrateurs de DMS.  
 

•  R6 (Mise en place de Comités) et R11 (Mise en place d’une évaluation des travaux du Conseil) 
Compte tenu de la taille de sa structure, la Société a décidé de ne pas mettre en place de comités 
spécialisés ni de procéder à une évaluation des travaux du conseil. 
Le conseil d’administration se réunit régulièrement afin de discuter et le cas échéant entériner les 
décisions stratégiques de l’entreprise.  
La taille et les moyens de DMS ne permettent pas la mise en place d'une évaluation externe formelle.  
 

• R7 (Mise en place d’un règlement intérieur du Conseil) 
Le Conseil d’administration n’a pas établi de règlement intérieur, mais demeure attentif aux bonnes 
pratiques de gouvernement d’entreprise, et notamment des points de vigilance du Code Middlenext. À 
cet effet, le Conseil d’administration se réunit à chaque fois que l’intérêt social le nécessite. 

 
•  R15 (Cumul du contrat de travail avec le mandat social des dirigeants) 

Monsieur Samuel Sancerni Directeur Commercial d’APELEM a été nommé Directeur Général Délégué de 
DMS en septembre 2011.  
Monsieur Samuel Sancerni cumule son contrat de travail en tant que Directeur Commercial avec son 
mandat de Directeur Général Délégué car son contrat de travail est antérieur à son nouveau mandat. 
Il ne perçoit aucune rémunération au titre de sa fonction de Directeur Général Délégué de DMS. 
Monsieur Samuel Sancerni a été nommé président de la filiale AXS MEDICAL en mars 2016, et perçoit 
une rémunération au titre de ce mandat. 
 

1 Préparation et organisation des travaux du conseil d’administration 

1.1 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
La société est administrée par un Conseil d’administration de trois membres au moins et de dix-huit au 
plus.  
 
Les administrateurs sont nommés pour une durée de 6 ans par l'assemblée générale ordinaire qui peut 
les révoquer à tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être décidée par 
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l'assemblée générale extraordinaire. Les personnes morales nommées administrateurs sont tenues de 
désigner un représentant permanent soumis aux mêmes conditions et obligations que s'il était 
administrateur en son nom propre. 
 
Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail correspond à 
un emploi effectif. Le nombre des administrateurs liés à la société par un contrat de travail ne peut 
dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 
 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’assemblée générale ordinaire peut nommer à la majorité 
des voix, au maximum, deux censeurs choisis parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. Les censeurs 
peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Toute personne morale qui sera 
désignée en qualité de censeur devra désigner un représentant permanent. 
 
Les administrateurs peuvent exercer leurs fonctions jusqu'à l'âge de 80 ans. 
 
Sauf lorsque le Code de commerce le dispense de cette obligation, chaque administrateur est tenu d'être 
propriétaire d'un nombre d'actions fixé à 50 (cinquante). 
 
L’assemblée générale du 12 septembre 2016 a renouvelé le mandat d'administrateur de Monsieur Jean 
paul ANSEL, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
Le conseil d'administration du 28 septembre 2016 a renouvelé le mandat de Jean Paul Ansel en qualité 
de président du conseils d'administration pour la durée de son mandat d'administrateur. 
 
La durée des mandats des administrateurs est de six ans. 
 
A ce jour, votre Conseil d’administration est composé de trois membres :  
 

Nom Date de nomination - 
renouvellement 

Date d’expiration du mandat Fonction 

Jean-Paul Ansel 12/09/2016 (administrateur) AG statuant sur les comptes 
clos le 31/12/20121 

Président 

Samuel Sancerni 27/02/2012 AG statuant sur les comptes 
clos le 31/12/2016 

Administrateur 

Simonyi See-Nuan Cooptée le 20/12/2012 
Ratification le 28 juin 2013 
Renouvelé le 31 juillet 2014 

AG statuant sur les comptes 
clos le 31/12/2020 

Administrateur 

 
Nous vous rappelons que lors du conseil d’administration du 31 mai 2010, il a été décidé que le président 
du conseil d’administration cumulerait ses fonctions avec celles de Directeur Général pour la durée de 
son mandat d’administrateur. 
 
Monsieur Samuel Sancerni a été nommé Directeur Général Délégué lors du conseil d’administration du 
27 septembre 2011. 
 
Aucun administrateur n’est élu par les salariés. 
 
Compte tenu de la taille réduite de la société aucun comité (contrôle interne, audit, rémunération …) n’a 
été mis en place. 
 
A la connaissance de la société, il n’existe aucun conflit d’intérêt potentiel entre les devoirs à l’égard de 
DMS, des membres du conseil d’administration et leurs intérêts privés. 
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Par jugement du 5 janvier 2017, le tribunal de commerce de Toulouse a constaté le désistement 
d'instance et d'action de Monsieur Jean Christophe Mifsud contre la société Alpha MOS. Monsieur 
Mifsud a démissionné de ses fonctions d’administrateur de DMS le 3 novembre 2016 et aucun litige ne 
subsiste avec cet administrateur. 
 
En l’absence de règlement adopté par le conseil d’administration, les administrateurs ont pris 
l’engagement de s’interdire d’intervenir sur des opérations portant sur les titres de la société lorsqu’ils 
disposent d’informations non encore rendues publiques. 
 
Le conseil d’administration considère que Mme SIMONYI, bien qu’administratrice d’ALPHA MOS et DMS, 
peut être considérée comme administratrice indépendante au sens des dispositions du Code 
Middlenext  
 
Le conseil d’administration est composé d’administrateurs aux compétences et profils variés. Ils ont tous 
une bonne connaissance de l’activité de DMS et de son secteur d’activité. Les profils de chaque 
administrateur proposé ont été communiqués à l’assemblée générale et la nomination de chaque 
administrateur a fait l’objet d’une résolution distincte. 
 
La société, compte tenu de sa taille modeste et de l’implication de son dirigeant, n’applique pas pour le 
moment les recommandations du rapport Bouton relatives au gouvernement d’entreprise, en matière 
d’évaluation du fonctionnement du Conseil d’Administration et de création de comités de contrôle 
(audit, rémunérations, etc.). 
 
La liste des mandats exercés par les administrateurs de la société dans d’autres sociétés, est la suivante : 
 

 Jean-Paul ANSEL : Président du Conseil d’Administration et Directeur Général 

Autres mandats et fonctions exercés dans le Groupe 

 
Président de la SAS APELEM  
Gérant de la société SARL MEDILINK 
Président d'Apelem Korea 
Président d'Apelem Espagne 
Président et Administrateur de la société Alpha MOS 
Président et administrateur de la société Boyd Sense 
 

Autres mandats et fonctions exercés hors du Groupe 
Administrateur Délégué de la société GSE Holding 
Co-Gérant de la SCI JPS IMMO  
 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 
cinq dernières années et ayant pris fin 

Gérant de la société MERIX SARL 
Gérant de la société LES TECHNIQUES RADIOLOGIQUES "LTR" 
SARL 
 

 
 

 Samuel SANCERNI : Administrateur et Directeur Général Délégué 

Autres mandats et fonctions exercés dans le Groupe 
Directeur Général Délégué de DMS 
Directeur Général d'Apelem depuis le 28 juin 2013 
Président de la société AXS MEDICAL depuis le 14 mars 2016 

Autres mandats et fonctions exercés hors du Groupe Co-Gérant de la SCI JPS IMMO  
 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 
cinq dernières années et ayant pris fin Néant 
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 Simonyi See-Nuan : Administrateur  

Autres mandats et fonctions exercés dans le Groupe Administrateur de la société Alpha MOS 

Autres mandats et fonctions exercés hors du Groupe Néant 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 
cinq dernières années et ayant pris fin Néant 

 
 

1.2 REPRESENTATION EQUILIBREE DES FEMMES ET DES HOMMES AU SEIN DU CONSEIL  
 
Au 26 avril 2017, le Conseil comprend une femme sur trois administrateurs, soit 33 %. 
 
Le conseil fera ses meilleurs efforts pour porter la représentation des femmes à un minimum de 40 % au 
plus tard lors de l’assemblée générale 2017, conformément à la loi. 
 
 

1.3 FONCTIONNEMENT ET TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 Missions du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent. 
 
 

 Délibérations du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. Il est convoqué par 
le président à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur demande du directeur général 
ou encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des 
administrateurs. Hors ces cas où il est fixé par le ou les demandeurs, l’ordre du jour est arrêté par le 
président. Les réunions doivent se tenir au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu 
indiqué dans la convocation, mais sous réserve du consentement de la moitié au moins des 
administrateurs en exercice. La convocation est faite par tous moyens, en principe, trois jours au moins 
à l'avance. Elle indique l'ordre du jour de la réunion. Elle peut même être verbale et dans délai si tous les 
administrateurs y consentent. 
 
Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. Le règlement 
intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les 
administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence dans les limites et sous 
les conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur. 
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Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur présent ou représenté disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne pouvant 
disposer que d'un seul pouvoir. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 
 
Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis et signés sur un registre 
spécial ou sur des feuilles mobiles dans les conditions fixées par les dispositions en vigueur.  
 
Le conseil d’administration s’est réuni 8 fois au cours de l’exercice 2016, le taux de participation des 
administrateurs s’élève à 63%. 
 

Dates Thèmes débattus Taux de 
participation 

des 
administrateurs 

11 janvier 2016 
 

Préparation et convocation d'une assemblée des porteurs 
de BSA 
Préparation et convocation d'une assemblée des 
actionnaires 

75% 
 

14 mars 2016  
 

Lancement de l'opération de modification temporaire de 
certaines caractéristiques des BSA  
 

 
75% 

21 avril 2016 
 

Arrêté des comptes annuels 2015 
Arrêté des comptes consolidés 2015 
Conventions réglementées 
Rémunération du président  
Autorisations financières 

75% 

23 mai 2016  
 

Autorisation du dépôt d'une requête aux fins de 
prorogation du délai de convocation de l'assemblée 
générale  
Constatation de l'exercice de BSA 
 

50 % 

10 juin 2016  
 

Constatation de l'exercice de BSA 
Regroupement des actions 
Ajustement de la parité d'exercice des BSA  

50% 

30 juin 2016 
 

Augmentation de capital d'Alpha MOS 75% 
 

19 juillet 2016  
 

Préparation et convocation de l'assemblée générale mixte 
des actionnaires  
Autorisations financières 

50% 
 

28 septembre 2016 
 

Arrêté de la situation semestrielle au 30 juin 2016 
Autorisation de signature d'un engagement de caution 
Renouvellement du mandat de président directeur général 
 

50% 
 

 
Aucune réunion ne s’est tenue sans la présence du Président Directeur Général.. 
 

 Convocation des administrateurs et des commissaires aux comptes 
 
La convocation est faite par tous moyens, en principe, trois jours au moins à l'avance. Elle indique l'ordre 
du jour de la réunion. Elle peut même être verbale et dans délai si tous les administrateurs y consentent. 
Les commissaires aux comptes ont été convoqués aux réunions du conseil d’administration qui ont 
examiné et arrêté les comptes annuels.  
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 Information des administrateurs 

 
Les demandes d'information des administrateurs préalables aux séances du conseil sont satisfaites 
conformément aux dispositions légales applicables et aux moyens dont dispose la société, étant précisé 
qu'elles ne doivent pas faire obstacle à un fonctionnement régulier du conseil. 
 
Le Président veille à fournir aux administrateurs toute information nécessaire entre les réunions du 
conseil lorsque l’actualité de l’entreprise le justifie. 
 
 

 Relation du conseil avec les tiers 
 
Le conseil d’administration veille à la qualité de l’information fournie aux actionnaires ainsi qu’au marché. 
 
Conformément à l'article L.225-238 du Code de commerce, les commissaires aux comptes sont 
convoqués aux réunions du conseil qui examinent et arrêtent les comptes intermédiaires (comptes 
consolidés semestriels) ainsi que les comptes annuels (sociaux et consolidés). 

1.4 LIMITATIONS EVENTUELLES APPORTEES AUX POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

 
Nous vous rappelons que lors du conseil d’administration du 31 mai 2010, il a été décidé que le président 
du conseil d’administration cumulerait ses fonctions avec celles de Directeur Général pour la durée de 
son mandat d’administrateur.  
 
Compte tenu de la taille de la société, la dissociation entre les fonctions de direction générale et de 
président du conseil d’administration ne se justifiait pas. 
 
Ainsi, la fonction de Directeur Général est assumée par le Président du Conseil d’Administration qui est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans la limite 
de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue aux assemblées d’actionnaires et au Conseil 
d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration n’a pas souhaité limiter les pouvoirs du Directeur Général. 
 

1.5 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

 Cumul du contrat de travail avec le mandat social des dirigeants 
 
Monsieur Samuel Sancerni Directeur Commercial d’APELEM a été nommé Directeur Général Délégué de 
DMS en septembre 2011.  
 
Monsieur Samuel Sancerni cumule son contrat de travail en tant que Directeur Commercial avec son 
mandat de Directeur Général Délégué car son contrat de travail est antérieur à son nouveau mandat. 
 
Il ne perçoit aucune rémunération au titre de sa fonction de Directeur Général Délégué de DMS. 
 

 Règlement intérieur du Conseil d’administration 
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Le Conseil d’administration n’a pas établi de règlement intérieur, mais demeure attentif aux bonnes 
pratiques de gouvernement d’entreprise, et notamment des points de vigilance du Code Middlenext. À 
cet effet, le Conseil d’administration se réunit à chaque fois que l’intérêt social le nécessite. 
 

 Evaluation du Conseil d’administration 
 
La taille et les moyens de DMS ne permettent pas la mise en place d'une évaluation externe formelle.  
 

 Code de déontologie 
 
Il n’y a pas à l’heure actuelle de code de déontologie pour les organes de Direction de la Société. 
Les administrateurs n’ont aucune limitation d’intervention. 
Chaque administrateur est tenu d'être propriétaire d'un nombre d'actions fixé statutairement à 50 
(cinquante). 
A la connaissance de la société, il n’existe aucun conflit d’intérêt potentiel entre les devoirs à l’égard de 
DMS, des membres du conseil d’administration et leurs intérêts privés. 
 
En l’absence de règlement adopté par le conseil d’administration, les administrateurs ont pris 
l’engagement de s’interdire d’intervenir sur des opérations portant sur les titres de la société lorsqu’ils 
disposent d’informations non encore rendues publiques. 
 

 Informations des membres du conseil  
 
Les modalités pratiques de délivrance de l’information aux membres du conseil ne font l’objet d’aucune 
procédure écrite compte tenu de l’absence de règlement intérieur.  
Toutefois, les demandes d’informations des membres du conseil sont traités dans des délais raisonnables 
dès réception. 
 
 

 Comités spécialisés 
 
Compte tenu du faible nombre d’administrateurs, les comités spécialisés (audit, rémunérations, 
nominations, stratégie,) n’ont pas encore été mis en place en 2016, nous étudierons l’opportunité de les 
constituer en 2017 en fonction de l’évolution du nombre d’administrateurs et de leurs domaines de 
compétence. 
 
Compte tenu de la taille de la Société et de la forte implication des dirigeants dans la gestion des 
procédures clés du groupe, la gouvernance mise en place permet une bonne régulation du pouvoir ainsi 
qu’une efficience des prises de décision. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 823-20 al 4  du code de commerce, le conseil 
d'administration remplit les fonctions du comité spécialisé mentionné à l'article L 823-19 (comité 
d'audit). 
Le président s’abstient d’assister au conseil réuni en formation de comité d’audit mais il peut être invité 
à participer à une partie de la réunion. 
 
Conformément aux missions dévolues au comité d’audit, le Conseil d’administration assure ainsi le suivi : 

- du processus d’élaboration de l’information financière 
- de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques 
- du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés par les commissaires aux 

comptes ; 
- de l’indépendance des commissaires aux comptes 
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Il existe par ailleurs un Comité de Direction, présidé par le Président Directeur Général, qui se réunit 
régulièrement de façon informelle. 
Il met en œuvre les orientations stratégiques du groupe, traite des arbitrages entre les directions, des 
allocations de ressources et des moyens de façon à assurer le pilotage global.  
 
Il est constitué du Président Directeur général, du Directeur commercial, du Directeur industriel, du 
Directeur des ressources humaines, du Directeur financier, du directeur R&D, du Responsable Supply 
Chain. D’autres participants peuvent être invités en fonction des sujets abordés.  

1.6 PRINCIPES ET REGLES ARRETES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR DETERMINER LES 
REMUNERATIONS ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE ACCORDES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

 
La rémunération des mandataires sociaux est fixée par le conseil d’administration de la Société. 
 
Les principes de fixation de la rémunération du Président du conseil d’administration (Monsieur Ansel) 
comprennent : 
 

• une rémunération fixe annuelle 
 
Les rémunérations versées au titre de l’exercice 2016 sont mentionnées dans le rapport de gestion au 
paragraphe 5.6 « Les rémunérations des mandataires ». 
 
Aucune part variable n'est octroyée au Président du conseil d’administration (Monsieur Ansel) au titre 
de l'année 2016. 
 
Monsieur Samuel Sancerni bénéficie d’un contrat de travail en qualité de Directeur Commercial incluant 
une clause de non concurrence.  En revanche, il ne perçoit aucune rémunération au titre de sa fonction 
de Directeur Général Délégué de DMS. 
 
Monsieur Samuel Sancerni bénéficie d'un avantage en nature correspondant à la souscription d'un 
contrat d'assurance en cas de perte d'emploi. 
 
Les dirigeants mandataires sociaux : 

• n’ont jamais été attributaires d’indemnités de départ au-delà du cadre légal, 
• ne jouissent pas d’un régime de retraite supplémentaire, 

 
Attribution d’actions gratuites : 
 
L’assemblée générale extraordinaire du 20 juillet 2011 avait autorisé le conseil d’administration, pour 
une durée de 38 mois à compter de la date de l'assemblée, à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit 
de certains salariés ou mandataires sociaux exerçant leurs fonctions ou mandats soit dans la société DMS 
soit dans une de ses filiales, et dans la limite de 10% du capital social, à une attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre. Usant de cette autorisation le Conseil d’Administration du 31 mai 2012, à qui il 
avait été délégué le pouvoir de déterminer l’identité des bénéficiaires et les conditions d’attribution, a 
décidé l’attribution de 4 584 063 actions (soit 6,16% du capital au 31 décembre 2012 et 5,8% du capital 
après effet potentiel maximal de dilution relatif à ces mêmes actions) dont  4 211 980 actions au profit 
des dirigeants mandataires sociaux selon les modalités décrites ci après : 
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Mandataire 
social date du plan 

 Nombre 
d'actions 
attribuées 

durant l'exercice  

 
Valorisation 
des actions  

date 
d'acquisition 

date de 
disponibilité 

Jean Paul Ansel 31 mai 2012          2 351 565        446 797    31 mai 2014 31 mai 2016 

Samuel 
Sancerni  31 mai 2012          1 860 415        353 479    31 mai 2014 31 mai 2016 

 
L’attribution des actions gratuites à leurs bénéficiaires a été définitivement constatée par le Conseil d’Administration 
du 2 juin 2014 (la période d’acquisition de 2 ans étant arrivée à son terme le 31 mai 2014), qui a décidé l’émission 
de 4 584 063 nouvelles actions ordinaires. 
 

 Jetons de présence versés aux administrateurs (recommandation R10) 
 
Le conseil d’administration du 2 mars 2010 a décidé de fixer le montant des jetons de présence à mille 
euros par administrateur et par conseil. 
 
L’assemblée générale du 12 septembre 2016 a fixé à 100 000€ le montant maximum des jetons de 
présence pour l'exercice 2016 et pour les exercices suivants (sauf décision contraire). 
 
Au titre de 2015, des jetons de présence ont été comptabilisés à hauteur de 13 000 euros dans les 
comptes de l’exercice décaissés en totalité au cours de l'année 2015. 
 
Au titre de 2016, des jetons de présence ont été comptabilisés à hauteur de 2 000 euros dans les comptes 
de l’exercice décaissés en totalité au cours de l'année 2016. 
 

 Missions exceptionnelles confiées à certains administrateurs 
 
Néant 
 
1.6 bis POLITIQUE DE REMUNERATION DES DIRIGEANTS AU TITRE DE L’EXERCICE 2017 
 
En application des dispositions de l’article L 225-37-2 du Code de commerce, la politique de 
rémunération du Président Directeur général et du Directeur Général délégué au titre de l’exercice 2017 
sera soumise à la ratification de l’assemblée générale ordinaire de la société appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
Le Conseil d’administration établira un rapport complémentaire à ce titre, à l’issue du Conseil 
d’administration qui aura arrêté la politique de rémunération. 
 

1.7 MODALITES PARTICULIERES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Les modalités de participation des actionnaires aux Assemblées générales figurent dans les statuts de la 
société et sont reproduites ci-après : 
 
«Les assemblées d’actionnaires sont convoquées par le conseil d’administration. A défaut, elles peuvent 
l’être par les personnes désignées par le Code de Commerce, notamment par le ou les commissaires aux 
comptes, par un mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la 
demande d’actionnaires représentant au moins 5 % du capital social ou, s’agissant d’une assemblée 
spéciale, le dixième des actions de la catégorie intéressée. 
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Les réunions se tiennent, soit au siège social, soit en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès 
lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits en compte dans les conditions légales 
et réglementaires. L’actionnaire doit justifier du droit de participer aux assemblées générales de la 
Société par l’inscription en compte des titres à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte, au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteurs tenus par 
l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 
est constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 
électronique, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte 
d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer 
physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à 
l’assemblée. 
 
L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. 
Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 
le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur 
de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération, réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou 
prise en considération par la Société nonobstant toute convention contraire. 
 
Tout actionnaire peut, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, notamment l’article L.225-106 du Code de commerce, soit assister personnellement à 
l’Assemblée, soit voter à distance, soit s’y faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou 
par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut en outre se faire représenter 
par toute autre personne physique ou morale de son choix. Les propriétaires de titres n’ayant pas leur 
domicile sur le territoire français peuvent se faire représenter par un intermédiaire inscrit dans les 
conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur. 
 
Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou, en son absence, par un 
vice-président ou un administrateur spécialement délégué à cet effet par le président. A défaut 
l’assemblée élit elle-même son président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée disposant du plus grand 
nombre de voix et acceptant cette fonction. 
 
Le bureau de l’assemblée désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 
 
Les procès-verbaux d’assemblées sont dressés et leurs copies sont certifiées conformément à la loi. 
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Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification 
et dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par la réglementation en vigueur." 
 
 

1.8 ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE  
 
Il n’existe pas de mesures anti-OPA. 
 

2 Procédures de contrôle interne (Hors Société Alpha Mos) 

2.1 OBJECTIFS 
 
Les procédures de gestion des risques, ou de contrôle interne, ont notamment pour objectifs : 
 

• de recenser les risques potentiels qu’ils soient comptables et financiers ou opérationnels et de 
les évaluer (probabilité d’occurrence, impacts), 

• de définir et de mettre en œuvre des actions de maîtrise et de contrôle des risques. 
 
Dans le domaine comptable et financier, les procédures de contrôle les plus importantes (susceptibles 
d’avoir un impact sur les comptes) visent à maîtriser les processus suivants : 
 

• reconnaissance du chiffre d’affaires 
• gestion de trésorerie. 

 
Au niveau opérationnel, les risques potentiels principaux identifiés (processus de vente) sont les 
suivants :  

• dépassement sur les prix de revient des matériels médicaux élaborés (et donc risque de perte 
financière), 

•  détection trop tardive d’une non-satisfaction client dans le cadre de la livraison de matériels 
médicaux. 

 
Les risques opérationnels peuvent être importants du fait de l’importance des commandes, de la nature 
des matériels livrés (matériel médical) et de la répartition du chiffre d’affaires sur un nombre de clients 
limités. 
 

2.2 ORGANISATION GENERALE DU CONTROLE INTERNE 
 

2.2.1  Référentiel 
La société adopte le cadre de référence pour les VaMPS de l’AMF. 
 

2.2.2  Analyse des facteurs de risques  
 
Les facteurs de risques sont exposés dans le rapport de gestion en section 7. 
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La société n’a pas organisé un service dédié au contrôle interne, chargé d’effectuer des vérifications pour 
son compte. 
 
Toutefois, le contrôle et la maîtrise des risques liés aux activités de la société reposent principalement 
sur : 

• l’indépendance et la séparation des fonctions entre les personnes chargées de l’engagement 
des opérations et celles chargées de leur contrôle. 

• la mise en place du Comité de Direction qui comprend les responsables des différentes fonctions 
de la société. Ils traitent de tous les sujets concernant la marche et le fonctionnement de 
l’entreprise dans ses différents aspects. Chaque membre de ce comité assure le contrôle interne 
de sa fonction. 

 
Compte tenu de la taille du groupe, la gestion des risques est assurée par la direction générale qui réunit 
régulièrement le comité de direction réunissant les Directeurs du groupe. Elle passe régulièrement en 
revue les principaux risques auxquels la société est confrontée et notamment ceux décrits dans le rapport 
de gestion. La gestion opérationnelle des risques est confiée aux directeurs responsables des activités 
ressources humaines, industrielles, commerciales et financières.  
 
La taille du groupe permet une communication très régulière entre le Président Directeur Général et les 
Directeurs. 
 
La direction générale a notamment le souci de s’assurer que les expériences passées soient prises en 
considération.  
 
La société a également mis en place un ensemble de polices d’assurances destinées à garantir la 
survenance de sinistres susceptibles de mettre en cause la pérennité de l’entreprise. 
 
Le Système de Management de la Qualité est certifié conformément à la norme ISO 9001:2008 et la 
norme ISO 13485:2003 / EN ISO 13485 :2012 (norme complémentaire spécifique aux dispositifs 
médicaux). 
Ses produits sont conformes à la réglementation européenne exprimée par la directive 93/42/CEE 
relative aux dispositifs médicaux, modifiée par la directive 2007/47/CE et certifiés par l’organisme notifié 
SGS. 
 

2.2.3 Des implantations stratégiques et des moyens mutualisés 
 
En France, le groupe DMS bénéficie d’implantations stratégiques dans les différentes zones 
géographiques dans les domaines de la distribution et du service après vente soit en direct soit au travers 
d’accords commerciaux. 
 
En ce qui concerne l’export, le groupe a conclu des accords avec des distributeurs locaux, parfois 
exclusifs, qui prennent en charge l’installation et le service après vente des produits DMS. 
 
La société mère DMS SA développe à la fois une activité de production et distribution de matériels 
d’ostéodensitométrie ainsi qu’une activité de centre de services au profit de ses filiales afin de mutualiser 
les ressources et d’en optimiser l’utilisation. 
 

2.2.4 Procédures de contrôle de l’information comptable et financière 
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 Contrôle interne – procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière : 

 
La gestion administrative et financière est placée sous l’autorité du Président Directeur général, qui 
s'appuie pour la finalisation des travaux de clôture des comptes, sur un cabinet d’expertise comptable 
indépendant (EXCO). 
 
L’équipe financière est responsable de l’établissement des comptes sociaux de la société DMS,, des 
comptes consolidés du groupe et de la mise en place des méthodes, procédures et référentiels 
comptables et de gestion du groupe et de leurs adaptations aux changements de normes. 
 
 
Les comptes des filiales sont préparés conformément aux règles et méthodes comptables du groupe, 
Les comptes consolidés sont préparés conformément aux règles aux normes comptables internationales 
IFRS telles qu’adoptées par l’union européenne à ce jour. 
 

• Reconnaissance du chiffre d’affaires : 
 
  Une analyse juridique approfondie a été menée pour mieux prendre en compte les impacts juridiques 

des incoterms sur la reconnaissance du chiffre d’affaires. Un lien systématique a été mis en place entre 
les services commerciaux, logistiques et comptables pour obtenir les informations nécessaires à la 
reconnaissance du chiffre d’affaires en conformité avec les définitions des transferts de propriété 
définies par les incoterms. 

 
• Cycle trésorerie : 

 
Le cycle est traditionnellement considéré comme un processus sensible ; ce qui conduit à imposer une 
organisation avec séparation des tâches. 
 
 - Pour le cycle décaissements, les personnes sont différentes pour les tâches suivantes : délivrance d’un 
bon à payer / émission du titre de paiement / signature du titre de paiement / comptabilisation et 
rapprochement bancaire / contrôle du rapprochement bancaire. 
 
- Pour le cycle encaissements, les intervenants sont différents pour les tâches suivantes : relance clients / 
réception des titres de paiement client / remise à l’encaissement, comptabilisation et  rapprochement 
bancaire / contrôle rapprochement bancaire. 
 
Le trésorier du Groupe actualise quotidiennement les décaissements et encaissements réalisés lui 
permettant d’optimiser les gestions des lignes de trésorerie accordées par les établissements bancaires. 
 

 Contrôle interne – procédures opérationnelles métier : 
 

• Processus vente : 
 
Après validation de la faisabilité d’une affaire tant en terme technique que de délai, le service commercial 
transmet au client une offre commerciale pour acceptation formelle. 
Afin de prévenir le risque d’impayés, une assurance COFACE a été souscrite pour les ventes à l’export de 
la filiale APELEM, dans le cas où une couverture COFACE ne peut être obtenue, le groupe impose 
généralement l’ouverture préalable d’un crédit documentaire ou exige un paiement intégral avant 
livraison. Il n’est pas nécessaire de s’assurer contre le risque de change car la majorité des ventes sont 
libellées en euros. 
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• Satisfaction clients : Traitement des réclamations et processus d’amélioration continue  
 
Les réclamations clients sont enregistrées et analysées par le Service Après Ventes. 
Ces réclamations peuvent porter sur des défauts de fonctionnement, des difficultés de mise en route ou 
des demandes d’amélioration. En fonction de leur criticité, les réclamations sont classées en demande 
d‘Actions Correctives ou Préventives. 
 
Un comité hebdomadaire réunissant des services Qualité, Développement, Production, Service après 
ventes et Supply chain se réunit alors pour évaluer les actions à mettre en place. 
Ce même comité évalue également toute demande de modifications issues d'idées d'amélioration, de 
remontées terrain, de réflexions de réduction de coûts, de besoins identifiés du marché, de contraintes 
réglementaires ou de cas de matériovigilance, répertoriées dans un tableau et évaluées selon leur 
criticité lors de cette réunion. 
La mise en œuvre de ces actions ainsi que leur efficacité sont examinées lors des réunions suivantes. 
 
 

• Stocks 
 
Chaque demande d’achat ponctuelle n’est traitée qu’après vérification de l’état des stocks concernés. 
Les commandes cadencées sont basées sur les prévisions commerciales. 
 
Les sociétés du groupe travaillent régulièrement avec les mêmes fournisseurs qu’elles ont préalablement 
référencés. 
 
Les caractéristiques des pièces constitutives des appareils fabriqués sont définies par le bureau d’études 
et actualisées, une remise à niveau des pièces en stock peut être effectué par le fournisseur ou en interne. 
 
Les stocks font l’objet d’inventaires physiques au moins deux fois par an lors des situations comptables 
Un système informatique intégré de type ERP permet une meilleure traçabilité des flux de matériels, et 
a contribué à l'amélioration des processus d’évaluation des stocks. 
 

• Ressources humaines, recrutement, gestion de la masse salariale : 
 

Les demandes de recrutement sont formulées par les membres du comité de direction dans le cadre des 
réunions mensuelles. Les arbitrages concernant les évolutions salariales  (augmentations, primes...) sont 
réalisés dans le cadre de réunions spécifiques avec le Président Directeur Général le Directeur Général 
et la responsable des ressources humaines à l'issue des entretiens annuels de progrès. 
 
Le service Ressources Humaines contrôle le processus de recrutement en étroite collaboration avec le 
responsable de service concerné, (détermination du profil de poste, diffusion de l’annonce, et sélection 
des candidats). 
 
Les bulletins de salaires sont dorénavant établis par un cabinet d’expertise comptable externe. Ils sont 
ensuite validés et vérifiés par le Service des ressources humaines. La responsable des ressources 
humaines transmet mensuellement les listes des virements de salaire validés à la Directrice 
Administrative et Financière.  
 

• Axes d’amélioration  
 
Le groupe DMS envisage d’intensifier les contrôles des comptes des filiales et de les intégrer davantage 
dans les procédures du groupe.   
Les procédures de reporting sont en cours de révision suite à l'intégration des nouvelles filiales. 
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3 Procédures de contrôle interne de la filiale Alpha Mos 
 
ALPHA MOS société cotée au compartiment C d’Euronext dont le capital est détenu à hauteur de 
42,94 % par DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS, établit son propre rapport sur les conditions de 
préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration et sur le contrôle interne, 
disponible à l’adresse suivante : https://www.alpha-mos.com/fr/_en espace investisseurs. 
 
 
 

4 Pouvoirs du Président Directeur Général de DMS 
 
Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ainsi que des 
pouvoirs qu’elle réserve de façon spéciale au conseil d’administration, et, dans la limite de l’objet social, 
le Président Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la société. 
 

5 Pouvoirs du Président Directeur Général Délégué de DMS 
 
Le Directeur Général Délégué assiste le Directeur Général. 
 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans 
la limite de l'objet social, et dispose, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.  
 
Toutefois, il devra obligatoirement obtenir l'autorisation du conseil d'administration:  

a) au delà d'une somme de 150 000 € pour une seule et même opération, pour contracter au nom 
de la société, en vue de tous travaux et entreprises, faire toutes soumissions, passer, signer, 
exécuter tous marchés et contrats, les résilier ou les modifier, signer tous avenants  

b) au delà d'une somme de 150 000 € pour une seul et même opération, pour acquérir et céder 
tout titre de participation, recourir à l'emprunt, agir en justice ou transiger. 

 
 
Fait à Mauguio, le 26 avril 2017 
 
Le Président Directeur Général 
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